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Département de l’Eure
Canton de Louviers Nord
COMMUNE D’INCARVILLE

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
Du mercredi 5 février 2025
[bookmark: _Hlk99618620][bookmark: _Hlk99353997][bookmark: _Hlk131766020]Délibération 2025-09 : Autoriser le Maire à fixer les modalités et proposer de nouveaux tarifs de location des salles communales.
A.	Pour les Particuliers :  
Salle des Fêtes : 
•	Incarvillais :
· week-end : 500 €
· Semaine du lundi au jeudi : 250 € par jour
•	Extérieurs : 	
· week-end : 700 €
· Semaine du lundi au jeudi : 350 € par jour
Salle de la Source :
•	Incarvillais :	
· week-end : 170 €
· Semaine du lundi au jeudi : 60 € par jour
•	Extérieurs :	
· week-end : 400 €
· Semaine du lundi au jeudi : 80 € par jour
Une seule location par salle, par an et par week-end sera autorisée.

C.	Pour les Associations :  
·  AMICALE DES RETRAITES PASTEUR :
· 2 locations gratuites par an par semaine (sauf le vendredi et hors weekend)
· Pour chacune des sections d’ASLI et Collecto Mobile :
· 1 location gratuite par an et par salle
· dès la 2ème location : 
· week-end salle des fêtes : 250 €
· semaine du lundi au jeudi : 125 € par jour
· week-end salle de la Source : 80 €
· De la commune : Assemblée générale : 
· gratuité en semaine (sauf le vendredi)
•	Hors commune : 
· week-end : 700 €
· Semaine du lundi au jeudi : 350 € par jour
· assemblée générale : gratuité en semaine (sauf le vendredi)

D.	Autres :  
· CSE hors commune : tarifs des salles pour les Extérieurs,
· CSE siège à Incarville : tarifs des salles pour les Incarvillais et gratuité réservation en semaine (sauf le vendredi),
· Gendarmerie, police, pompiers : gratuité réservation en semaine (sauf le vendredi),
· Réunions politiques dans le cadre des élections : gratuité réservation en semaine (sauf le vendredi),
· Comité des fêtes de la commune : gratuité jusqu’à 6 week-ends
· Don du sang et Téléthon : gratuité.
· Comité de jumelage : gratuité jusqu’à 3 week-ends.

Réservations :
· La réservation sera effective après le règlement du solde par l’organisateur, qui recevra un avis de somme à payer envoyé par le Trésor Public. Si aucun règlement n’est perçu dans un délai de 3 mois avant la date réservée, la réservation sera considérée comme nulle.
· La personne signant le contrat de réservation et s’engageant à régler la location est obligatoirement la personne qui loue la salle et sa présence est obligatoire dans la salle le jour réservé.

Cautions :
En cas de nuisances constatées, définies dans le règlement, un titre sera émis : les modalités sont précisées dans le règlement.
Toute destruction, dégradation ou détérioration sera réparée aux frais de l'utilisateur. Le matériel sera testé par la Mairie.
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